
Un enjeu 
de première importance

Hubert Védrine

Le rôle de la France dans la préparation de la conférence
de Marseille est essentiel. Hubert Védrine, ministre des
Affaires étrangères,  a bien voulu nous accorder cet entre-
tien pour donner son analyse de l’état actuel du partena-
riat euro-méditerranéen et situer l’importance des enjeux.

–
En novembre 2000, le processus du partenariat euro-méditerra-

néen aura cinq ans. Les espoirs qu’il avait alors suscités ont fait
place à la désillusion et aux critiques au point que les services de la
Commission européenne ont adressé, en mai, aux ministres des
Affaires étrangères un document significatif “Revitaliser le
processus de Barcelone”. Alors que la France assure la Présidence
de l’Union européenne et accueille Barcelone IV, quel bilan faites-
vous? Qu’entendez-vous proposer concrètement pour favoriser
cette “revitalisation” et faire en sorte que Barcelone IV devienne
“Marseille I”?

Tout d’abord, je ne parlerai pas de désillusion. De critiques, certes. Il
y en a eu, il y en a encore et de part et d’autre, émanant des Etats
membres, des partenaires du sud ou encore, de la Commission. Mais
il s’agit, dans la majeure partie des cas, de critiques constructives qui
ne visent pas à contester le bien-fondé du partenariat, mais à trouver
les moyens d’en améliorer l’efficacité et d’en accélérer la mise en
oeuvre. 

Cela ne signifie pas que ces appels à une revitalisation du processus
de Barcelone ne doivent pas être pris au sérieux. Bien au contraire. Et
vous avez raison d’observer qu’au bout de 5 ans, l’on serait en droit
d’attendre des résultats plus tangibles. C’est la raison pour laquelle
j’ai demandé, notamment lors de la réunion informelle des ministres
des Affaires étrangères qui s’est tenue à Lisbonne en mai dernier, puis
au nom de la Présidence, qu’un bilan sans fard de ces 5 années soit
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établi, de sorte à pouvoir ensuite relancer le processus sur de
nouvelles bases; la Conférence de Barcelone IV, à Marseille, sera l’oc-
casion de procéder à ce travail. Pour la France, vous le savez, c’est un
enjeu de première importance. Chacun des 27 partenaires est bien
conscient de cette nécessité et le document de la Commission auquel
vous faites allusion formera la base de ce travail d’évaluation. 

Quant au bilan que je fais de Barcelone, je dirais qu’il est en demi-
teinte. Il y a des réussites incontestables. Le simple fait que, durant 5
ans, les 27 partenaires ont continué à se rencontrer régulièrement, y
compris au niveau ministériel et aux heures parfois les plus difficiles
du processus de paix, suffirait à lui seul à prouver la légitimité de
Barcelone. Mais il y a aussi des insuffisances évidentes et de véritables
lacunes : je pense au volet politique bien sûr, sur lequel les choses
avancent lentement; je pense au programme MEDA, dont le fonction-
nement laisse à désirer et doit être revu, ainsi qu’au faible nombre
d’accords d’association en vigueur (trois seulement); je pense à la
nécessité d’aider nos partenaires à accélérer leurs réformes et à
prendre le risque de l’ouverture et de la transition vers l’objectif de
zone de libre-échange euro-méditerranéenne fixé à Barcelone; je pense
enfin à la coopération sociale, humaine et à la coopération décentra-
lisée. Autant d’actions et de programmes à relancer. 

Il me semble qu’il y a aussi quelques incompréhensions à lever. Il
n’est pas simple de faire cohabiter 27 partenaires du jour au lende-
main, dans un contexte politique parfois difficile (processus de paix)
et dans un cadre aussi atypique que celui de Barcelone. Il n’est pas
aisé pour les pays du sud de s’accoutumer aux mécanismes et aux
méthodes de travail d’un ensemble comme l’Union européenne. Du
côté des Quinze, nous devons également être plus à l’écoute de nos
partenaires et nous efforcer d’éviter toute tentation “d’unilatéralisme”
et, surtout, cesser de considérer la Méditerranée à travers le seul
prisme des “dangers” réels ou supposés ! Au total, nous avons beau-
coup d’efforts à accomplir.

Peu d’informations ont filtré sur la Charte euro-méditerranéenne
pour la paix et la sécurité dont la rédaction a commencé en 1996 à
l’initiative de la France. En quoi est-elle un enjeu majeur pour la
rencontre de Marseille? Est-ce que son adoption impliquerait que
l’on passe de la conférence diplomatique classique à une organisa-
tion intergouvernementale ayant ses organes propres? 
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Les discussions pour la préparation de la Charte euro-méditerra-
néenne de paix et de stabilité sont entrées dans une phase active.
Notre objectif est, comme vous l'avez rappelé, de faire adopter ce
projet - dont la France est à l'origine - à Barcelone IV si le contexte poli-
tique s'y prête. Avec la relance et l'adaptation de la coopération de
MEDA dans le domaine économique dont nous venons de parler, ce
sera effectivement l'un des enjeux majeurs de Marseille, dans la
mesure où cette nouvelle impulsion forte que nous voulons donner au
processus devra s'appuyer sur toutes ses composantes, aussi bien
politiques qu'économiques, qui sont complémentaires et étroitement
liées entre elles. Il est clair en effet qu'il ne pourra y avoir de dévelop-
pement sans stabilité et qu'à l'inverse celle-ci ne saurait exister sans
lui. J'ajoute que l'adoption de cette Charte devrait être, pour les
Quinze, l'occasion de confirmer leur volonté de donner effectivement
une dimension méditerranéenne à la PESC, en se plaçant, comme il le
faut désormais, dans la perspective de l'après-processus de paix.

Pour ce qui concerne le contenu du projet, il s'agira d'un accord-
cadre évolutif de nature politique comportant un renforcement des
engagements de stabilité qui avaient été pris à Barcelone et un
ensemble d'objectifs de sécurité et de mesures de partenariat à réaliser
progressivement, par étapes, suivant une démarche semblable à celle
déjà adoptée pour le volet économique du processus, avec la création
de la zone de libre échange. La responsabilité de sa mise en oeuvre
relèvera des ministres des Affaires étrangères, dont le dialogue poli-
tique à haut niveau sera intensifié. Pour reprendre l'expression que
vous avez utilisée, il y aura donc bien une coopération intergouver-
nementale, mais sans qu'elle entraîne pour autant la création de
nouvelles institutions.

Lors de Barcelone III, l’an dernier à Stuttgart, le ministre allemand
des Affaires étrangères avait organisé une rencontre avec les parti-
cipants aux Forums civils. Ces derniers avaient remis les recom-
mandations qu’ils avaient adoptées et elles avaient été transmises à
la Conférence ministérielle qui en avait fait été dans son commu-
niqué final. Une rencontre du même genre est-elle prévue à
Marseille? 

Il est de tradition, depuis la première Conférence de Barcelone, de
convier les représentants de la société civile à se réunir dans le cadre
d’un “Forum civil”, en marge de la Conférence, et de faire part de
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leurs recommandations. Le partenariat de Barcelone a mis en avant
l’importance des liens entre sociétés du nord et du sud de la
Méditerranée - considérés comme le complément indispensable de
l’action des gouvernements. Les modalités d’une telle rencontre ne
sont pas encore arrêtées. Elles relèvent d’abord de la décision des
organisateurs du Forum civil eux mêmes. Sur le fond, cette articula-
tion entre les travaux des représentants de la société civile, c’est à dire
des syndicats, des ONG et des collectivités locales, et ceux des
ministres me paraît souhaitable. Il y a une complémentarité naturelle
entre les débats de ces deux enceintes. Ceci correspond pleinement à
l’esprit et à la lettre de la déclaration de Barcelone en 1995, et c’était le
cas à Stuttgart en 1999.

La dimension humaine du partenariat est un aspect essentiel du
partenariat euro-méditerranéen. Il s’agit donc de renforcer le rôle et la
participation active des citoyens et de la société dans le processus de
Barcelone. La réussite du partenariat passe à l’évidence par les
échanges humains, les contacts directs entre les individus. C’est pour-
quoi la France insiste pour que les instruments, comme le règlement
MEDA, mis au service de la coopération financière euro-méditerra-
néenne soient relancés et résolument utilisés à promouvoir des projets
de coopération régionale ou décentralisée qui stimulent ces échanges.

Ces initiatives sont un moyen complémentaire de faire progresser
de façon concrète, le respect des droits de l’Homme, la meilleure
compréhension des cultures de part et d’autre de la Méditerranée ou
encore l’insertion accrue des femmes dans la vie politique, sociale ou
économique. Il me semble que sur ces bases il devrait être possible de
trouver de nombreux terrains d’entente entre les représentants de la
société civile et les gouvernements.

Depuis Barcelone II à Malte, tous les Forums civils ne cessent de
réclamer, en vain, la mise en place d’un cadre permanent de concer-
tation avec l’Union européenne. La France pourrait-elle contribuer à
répondre à leur demande alors qu’elle a innové en organisant une
concertation entre le ministère des Affaires étrangères et le comité
de pilotage des Forums civils qui se tiendront à Marseille? 

Nous avons effectivement instauré, comme il était normal et souhai-
table, une concertation entre le ministère et les responsables de la
préparation du Forum civil de Marseille, étant entendu que ce sont
eux - et eux seuls - qui ont pris toutes les décisions. L'idée d'en créer
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une au niveau de l'Union Européenne mériterait sans doute d'être
examinée. La concertation souple que vous mentionnez entre le
comité de pilotage et le ministère des Affaires étrangères est effective-
ment inédite. Je crois qu’elle a fait ses preuves et qu’elle correspond à
un besoin de part et d’autre. En sens inverse il est toujours précieux
pour l’administration de mieux connaître les attentes des ONG, des
syndicats ou des collectivités locales à propos du partenariat euro-
mediterranéen.

Comme votre question le suggère, une concertation sur les ques-
tions méditerranéennes entre les gouvernements de l’Union euro-
péenne, les représentants des Forums civils et l’ensemble des acteurs
non étatiques - je pense au monde de l’entreprise, au mouvement
associatif dans toute sa diversité ou encore aux confessions religieuses
- ne peut qu’être utile. Mais je ne suis pas certain qu’un cadre institu-
tionnel permanent soit le moyen le plus sûr de stimuler ce dialogue.

Au plan économique, l’attribution des aides financières de
l’Union européenne aux pays partenaires du sud et de l’est de la
Méditerranéen a été gravement perturbée par la complexité des
procédures, due notamment aux mécanismes d’élaboration et d’ap-
probation des programmes qui associent la Commission et les Etats
membres. Comment simplifier ces procédures? Certaines Etats
membres ne sont-ils pas trop soucieux de prolonger leur influence
à travers les fonds communautaires? La Commission devrait-elle
déléguer davantage la gestion de certains programmes aux Etats
membres?

Il est vrai que les procédures, souvent lourdes et complexes, du
programme MEDA, ont contribué à retarder l’octroi de l’aide de
l’Union aux partenaires méditerranéens. Cela étant, les responsabi-
lités dans les retards sont assez largement partagées; elles ne peuvent
en tout état de cause être imputées à la seule Commission. Chacun, y
compris les bénéficiaires, a dû s’adapter à de nouvelles procédures, à
de nouveaux mécanismes: contrairement au système antérieur des
protocoles financiers bilatéraux, le programme MEDA repose sur une
logique de programmation pluriannuelle, avec des enveloppes indi-
catives par pays et un certain nombre de conditions mises à leur
emploi. Par ailleurs, ce programme permet à l’Union d’intervenir sous
des formes variées allant de l’ajustement structurel - nécessitant des
bénéficiaires des réformes structurelles inhérentes à l’objectif de libre-
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échange - à des programmes de développement plus classiques (par
exemple, le soutien aux populations rurales, des projets d’irrigation,
de soutien institutionnel, d’assistance technique dans tous les
domaines) en passant par le soutien au développement du secteur
privé. 

N’oublions pas que MEDA est un programme “jeune”, dont la mise
en place effective ne date que de 1997. Or, l’ensemble des crédits
programmés pour 1995/99 (3,4 milliards d’euros) ont été engagés à la
fin de 1999. En revanche, le taux de décaissement est nettement défa-
vorable (26% des engagements) et les arriérés de paiements s’accu-
mulent. Il y a là un réel effort à produire pour mettre en oeuvre des
méthodes de gestion plus rationnelles et plus rapides des crédits.  

Comment y parvenir? L’ensemble des 27 partenaires et la
Commission conviennent de la nécessité de simplifier les procédures
du programme MEDA, de sorte que les décaissements puissent être
accélérés. C’est notamment l’un des enjeux du nouveau règlement
financier pour MEDA II, dont la France souhaite mener à bien l’adop-
tion sous sa Présidence. Il s’agit notamment, à travers ce nouvel
instrument, d’améliorer la programmation, la coordination sur le
terrain entre les Etats membres et la Commission, de renforcer le suivi
des programmes mis en oeuvre tout en permettant à la Commission
d’accélérer ses procédures internes de gestion et, in fine, d’engager et
de débourser plus rapidement les crédits. Ce sont là les objectifs visés
par la réforme engagée par le Commissaire Patten, qui vise à rationa-
liser et améliorer l’efficacité des programmes extérieurs de l’Union -
réforme à laquelle la France apporte son entier soutien. 

Certains pays du sud et de l’est de la Méditerranéen renâclent à
ouvrir leur économie. Ne faudrait-il pas recentrer les interventions
européennes, communautaires et bilatérales sur les pays qui s’en-
gagent dans un programme de réformes et d’ouverture, rendre cet
engagement plus contractuel et se limiter à une coopération admi-
nistrative et technique pour les autres pays? Par ailleurs, le
problème de la remise totale ou partielle de la dette sera-t-il posé,
comme le souhaitent les PPM? 

Il est vrai que certains pays redoutent cette ouverture de leur
économie et, surtout, ses effets sur le tissu économique et social de
leur pays. Ces craintes sont, bien sûr, légitimes. Cela étant, le partena-
riat euro-méditerranéen a précisément été conçu de manière à limiter
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le plus possible ces risques, ou plutôt, à instaurer un véritable
“partage des risques” entre l’Union et ses partenaires. Cette contrac-
tualisation des risques est l’un des aspects essentiels du partenariat.
Ainsi l’instauration du libre-échange est-elle étalée sur 12 années -
délai maximum autorisé dans le cadre de l’OMC et, surtout, accom-
pagnée d’une aide financière de l’Union, à travers MEDA mais aussi
à travers les prêts de la BEI. 

De leur côté, les pays bénéficiaires doivent engager les réformes
nécessaires pour la mise à niveau de leur économie et mettre en
oeuvre les accords d’association. Ce caractère incitatif de MEDA
auquel vous faites allusion existe d’ores et déjà à travers le mécanisme
des enveloppes indicatives permettant aux pays ayant accompli les
réformes nécessaires et ayant réellement assumé le “risque de l’ou-
verture” de bénéficier de montants plus importants. Pour l’avenir,
nous pourrions réfléchir à la manière d’aider davantage les pays qui
s’engagent réellement dans le commerce et la coopération sud-sud,
notamment en concluant entre eux des accords de libre-échange; c’est
le projet que forment d’ores et déjà la Tunisie, le Maroc, l’Egypte et la
Jordanie. Pour autant, nous devons préserver l’équilibre et la globalité
du processus, en veillant à ne pas créer un “partenariat à plusieurs
vitesses”. 

Quant à la question de la dette, vous savez que la France, à titre bila-
téral, a procédé à des opérations de remise de dettes importantes, c'est
le cas du Maroc l’année dernière. Je sais combien cette question est
importante pour nos partenaires. Il s’agit néanmoins d’une compé-
tence non communautaire et qui relève des Etats membres. C’est la
raison pour laquelle cette question, pour être souvent évoquée, n’est
pas traitée dans le cadre du partenariat. 

Au-delà de la Conférence de Marseille, comment la France envi-
sage-t-elle son rôle au sein de l’Union européenne vis-à-vis de la
Méditerranée? La politique méditerranéenne est-elle un moyen de
contrebalancer le processus d’élargissement de l’Europe à l’est du
continent qui déplacera le pôle de gravité de l’UE vers le centre de
l’Europe? La France sera-t-elle le “champion” qui fait aujourd’hui
défaut au partenariat euro-méditerranéen?

Il serait superflu de rappeler le rôle joué par la France, dès sa
Présidence de 1995, pour préparer la Conférence de Barcelone. Il suffit
de se souvenir du Conseil européen de Cannes (juin 1995), au cours
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duquel les Chefs d’Etat et de Gouvernement avaient décidé de donner
une place éminente à la Méditerranée et, précisément, de rééquilibrer
l’aide de l’Union à cette région par rapport aux PECO - l’enveloppe de
crédits pour la Méditerranée (4,7 Milliards d’Euros) atteignant 70% de
celle réservée aux PECO.

Aujourd’hui, nous souhaitons voir confirmée cette priorité méditer-
ranéenne de l’Union. En réalité, il ne s’agit plus seulement de rétablir
un équilibre avec l’Est de l’Europe, mais davantage de préparer le
futur élargissement. N’oublions pas que Barcelone, comme l’ensemble
des relations extérieures de l’Union, fait partie intégrante de l’acquis
communautaire et qu’il convient que les Etats candidats se préparent
à voir dans les pays méditerranéens des partenaires privilégiés. Il y a
là un défi de taille pour l’Europe future dont le centre de gravité, vous
le soulignez, se déplacera vers l’Est du continent. Raison de plus,
peut-être, pour affirmer la dimension méditerranéenne de l’Union,
qui se veut un acteur global dans le monde et pour laquelle la
Méditerranée reste et restera une “mer qui unit”. 

Quant à dire que la France veut être le “champion” de la
Méditerranée....certes, il est naturel que notre pays -mais aussi l’Italie,
l’Espagne, la Grèce- se sente investi d’une responsabilité particulière
dans ce partenariat et c’est d’ailleurs le cas. C’est très clairement l’une
des priorités de la France. Mais je crois que le partenariat n’aura plei-
nement et réellement réussi que lorsqu’il n’aura plus besoin de
“champions” et que l’Union, dans son ensemble, percevra ce lien
euro-méditerranéen comme une évidence géographique et une néces-
sité politique, économique et humaine. 

La France n’a pas perdu espoir de pouvoir organiser, aux dates
prévues pour la Conférence ministérielle de Marseille, un Sommet
euro-méditerranéen des Chefs d’Etat et de Gouvernement dans le
cadre du processus de Barcelone, qui serait le premier du genre.
Quelles conditions manquent aujourd’hui pour pouvoir l’orga-
niser? Quelle serait la portée d’un tel Sommet et son ordre du jour? 

Nous compléterons la réunion des ministres par un Sommet, si les
circonstances le permettent. Pour qu'un Sommet puisse utilement se
tenir à Marseille, il faudrait que l'état du processus de paix au Proche-
Orient ne puisse être utilisé par certains participants comme un
prétexte leur permettant de bloquer les travaux.
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Un Sommet de l’Union européenne sur les Balkans est prévu en
octobre en Croatie. L’entrée des pays de la Méditerranée centrale -
Albanie, certains pays de l’Ex-Yougoslavie- dans le processus de
Barcelone est-elle à l’ordre du jour? L’ambition de stabiliser cette
région, où de très violents conflits ont eu lieu ces dernières années,
ne contribue-t-elle pas à détourner une partie de l’aide financière et
de la mobilisation politique européennes du processus de
Barcelone? 

Il n’est pas envisagé d’étendre le partenariat aux pays des Balkans.
Ces pays sont engagés avec l’Union dans un processus de rapproche-
ment qui leur est propre, à travers la conclusion d’accords de stabili-
sation et d’association comportant, à terme, une perspective d’adhé-
sion. Il est vrai qu’en raison des crises successives traversées par la
région, l’Union a dû faire face à des engagements financiers plus
importants. Cette aide n’a pas été octroyée au détriment des pays
méditerranéens, mais il est clair que c’est un risque potentiel dont la
France est consciente. C’est la raison pour laquelle elle refuse, à
Bruxelles, que la Méditerranée devienne une “variable d’ajustement”
de l’aide à d’autres régions. Le partenariat de Barcelone, en raison de
ses ambitions, de sa globalité, de son importance, voire même de son
antériorité, exige un maintien de l’effort européen. Pour ma part, je
continuerai d’y veiller. 

Propos recueillis par Paul Balta et Jean-Christophe Ploquin
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Annexe

Le forums civils Euromed de Marseille

Trois Forums civils Euromed 2000, prévus à Marseille les 10, 11 et 12 novembre à la veille de
"Barcelone 4", ont été mis en chantier dès l'automne. Ils ont été précédés et accompagnés de
nombreuses réunions préparatoires, au nord et au sud.

Le Forum des ONG, qui réunira environ trois cents représentants des deux rives, s'articule
autour de quatre grands axes. Chacun est piloté par une ou deux ONG, en concertation avec les
autres, et se propose de faire un bilan des cinq ans écoulés. Plusieurs thèmes comme “jeunesse
et migrations” sont transversaux à ces quatre axes.

1. Paix et prévention des conflits. Le Forum des citoyens de la Méditerranée a adopté une
double approche. La première porte sur la Charte pour la sécurité et la stabilité en Méditerranée,
l'enjeu étant de ne pas limiter le débat aux experts et de militer pour que la dimension culturelle
et humaine soit prise en compte. La seconde concerne principalement le processus de paix au
Proche-Orient et la question des Balkans.

2. Etat de droit et démocratie. La Fédération Internationale des droits de l'homme (FIDH) et le
Réseau euro-méditerranéen des droits de l'homme (Copenhague) entendent souligner les reculs
enregistrés depuis 1995 dans certains pays partenaires, et mobiliser pour l'application des para-
graphes de la Déclaration de Barcelone portant sur les droits fondamentaux et les principes
démocratiques.

3. Environnement et développement local (CCFD, Enda Tiers-Monde, WWF, Comité 21). Le
comité de pilotage propose d'approfondir le dialogue entre les ONG environnementales et les
décideurs nationaux et communautaires. Il veut informer sur les enjeux dans l'Euro-
Méditerranée et favoriser la concertation pour montrer la complémentarité entre l'environne-
ment et d'autres domaines : développement local, culture, droits de l'homme, jeunesse.

4. Culture et échanges humains. La Fondation René Seydoux pour le monde méditerranéen
établit un constat critique sur le partenariat culturel, "parent pauvre". Elle formule avec ses
partenaires des propositions concrètes, notamment : la réactivation du Programme Euromed-
Sciences humaines, l'extension du système Erasmus aux étudiants du Sud, la création d'un
Office euro-méditerranéen de la jeunesse, un Programme régional Euro-Med Arts vivants, l'ou-
verture d'au moins une Maison de la Méditerranée dans chaque pays partenaire, un Programme
méditerranéen d'équipement électronique pour les ONG du Sud et les centres de formation, la
constitution d'un Forum permanent des cultures méditerranéennes.

Le Forum syndical. A la suite de sa première réunion à Stuttgart, en avril 1999, ce Forum a
constitué un réseau syndical Euromed. A Marseille, il regroupera environ 80 représentants
syndicaux des 27 pays partenaires auxquels trois thèmes sont proposés : 1) Les relations entre
les normes sociétales fondamentales et les échanges euro-méditerranéens ; 2) La dimension
sociale dans les accords d'association entre l'Union européenne et les pays partenaires ; 3) Le
programme de travail du Forum syndical euro-méditerranéen. Il reviendra à cet atelier de
définir les priorités et les perspectives pour 2001.

Le Forum des collectivités territoriales. Cités unies France (CUP), qui pilote, a fait appel aux
associations de maires et à d'autres organisations fédératives. Après avoir dressé un état des
lieux, le Forum examine : 1) La mise en place de dispositifs d'actions communs aux acteurs du
Nord et du Sud, au travers des modalités d'échange d'expériences, de transferts de savoir-faire,
d'assistance à la maîtrise d'ouvrage, de formation, etc. ; 2) La mobilisation des différents acteurs
infra-étatiques institutionnels, économiques, socio-professionnels, associatifs, autour de la
problématique du développement local avec une attention particulière à l'implication des
acteurs issus des migrations ; 3) Les articulations entre ces acteurs infra-étatiques et la coopéra-
tion inter-gouvernementale, bilatérale et multilatérale.

Tous ces Forums réclament la réactivation des micro-actions et la création d'une structure
permanente de concertation avec la Commission européenne.

Le Forum économique. Ce quatrième Forum, souhaité depuis le début de l'an 2000 par la
Section Méditerranée du Conseil économique et social de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
la Chambre de commerce et d'industrie de Marseille et d'autres acteurs économiques, n'a été
finalement décidé qu'au début de l'été en coopération avec le MEDEF.
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La Déclaration de Marseille

A l'occasion des premières rencontres du Partenariat Euro-Méditerranéen, des spécialistes,
des chercheurs, des universitaires et des acteurs représentatifs de la société civile se sont rassem-
blés à Marseille, les 30 et 31 mars 2000. Ils ont élaboré ensemble une plate-forme de propositions
et adopté les termes d'une déclaration commune, la déclaration de Marseille.

Les participants constatent que l'espoir né il y a cinq ans, lors de la Conférence de Barcelone
qui a donné naissance au partenariat euro-méditerranéen, est aujourd'hui en train de s'éteindre.
Ce partenariat en effet n'a pas su placer l'être humain au centre; il s'est enfermé dans un
processus institutionnel et n'a jamais entraîné l'adhésion des opinions publiques. Il définissait
pourtant une configuration originale des relations entre I'Europe et le monde méditerranéen. 

Les participants constatent que le partenariat euro-méditerranéen s'est enlisé dans les pesan-
teur des procédures et les blocages politiques. Les écarts de revenus ont continué à se creuser
entre pays pauvres et pays riches menaçant fortement la concrétisation des objectifs de
Barcelone. Les participants appellent à une relance vigoureuse et ambitieuse de ce partenariat et
à une application fidèle des termes de la Déclaration de Barcelone adoptée par tous les Etats,
notamment en référence au respect des droits humains, de l'Etat de droit et des libertés démo-
cratiques.

Dans ce but, ils recommandent
- de donner une réalité au principe de responsabilité partagée, avec une réelle volonté politique
- de toucher largement les opinions publiques et d'engager une politique d'information significative
- de simplifier et d'encourager les initiatives des sociétés civiles
- de décentraliser les décisions et de clarifier les modes d'intervention afin de les rapprocher de leurs

destinataires.

Les participants s'inquiètent de voir les relations entre l'Europe et la Méditerranée se résumer
principalement à deux termes : libre-échange et sécurité. Les marchandises circulent, mais pas
les personnes ou si mal. Pourquoi continuer à confondre migration et mobilité ? Le contrôle des
flux migratoires ne doit pas empêcher la mobilité des personnes, notamment des porteurs de
projets entre une rive et l'autre de la Méditerranée. Sinon, à quoi sert de construire un pont s'il
est impossible de l'emprunter ?

Les participants proposent :
- d'abroger toutes les législations qui entravent la liberté de circulation des personnes en Méditerranée

et de multiplier les échanges, notamment entre les jeunes, les acteurs du développement local et les opéra-
teurs socio-économiques

- qu'un label soit donné aux opérations du partenariat euro-méditerranéen afin de régler les problèmes
de visas à l'entrée de l'Union européenne

- que les programmes européens d'échanges entre étudiants et universités, du type Erasmus, soient
élargis aux pays méditerranéens.

Les participants constatent en outre avec une très vive inquiétude que ce qui semblait original
et prometteur dans la déclaration de Barcelone, notamment l'accent mis sur la volonté de "favo-
riser la compréhension entre les cultures et les échanges entre sociétés civiles", se retrouve
aujourd'hui pratiquement paralysé.

Les programmes dits de coopération décentralisée viennent d'être brutalement arrêtés par la
Commission européenne, en dépit de multiples déclarations annonçant leur reprise. Les parti-
cipants considèrent cette décision comme inacceptable car elle conduit à marginaliser complè-
tement le rôle des sociétés civiles dans ce partenariat. Ils appellent la Commission européenne
à revoir sa décision et à mettre en place, au plus tôt, un dispositif approprié pour favoriser le
renouveau de la coopération décentralisée. Ils demandent que cet appel soit officiellement
appuyé par les gouvernements, les parlements nationaux et le Parlement européen.
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Annexe

Les participants s'inquiètent vivement de la fragilisation et de la marginalisation des projets
culturels dans le cadre du partenariat euro-méditerranéen.

En effet deux programmes seulement ont été lancés en cinq ans - Euromed Héritage et
Euromed Audiovisuel - alors que d'autres programmes régionaux - sur les sciences humaines et
la culture, sur le livre et la traduction, sur le spectacle vivant et la musique - ont été annoncés
voire décidés, mais ils restent à ce jour enfermés dans les procédures de la Commission. Il faut
en sortir !

Les participants demandent :
- que soit créé un dispositif approprié afin de mettre en œuvre effectivement ces programmes régionaux

sur la culture dans les meilleurs délais
- une relance des " micro-projets ", que la Commission européenne dit ne pas savoir gérer, et qui sont

pourtant essentiels à la circulation des idées et des cultures entre les sociétés civiles des deux rives de la
Méditerranée

- la création dès maintenant d'une instance de concertation et d'échanges entre les acteurs culturels des
deux rives de la Méditerranée.

Au plan économique, la mise en place d'une zone de libre-échange s'avère notoirement insuf-
fisante. Les participants considèrent qu'il est urgent de replacer l'entreprise au centre du parte-
nariat euro-méditerranéen. Ils déclarent qu'il n'est plus possible de limiter le partenariat d'en-
treprises à une vision strictement financière. Les participants déplorent qu'à ce jour le problème
de la dette extérieure des pays méditerranéens n'ait pas reçu l'attention promise malgré sa
reconnaissance dans la Déclaration de Barcelone.

Dans ces conditions ils demandent :
- d'innover dans les modes de rapprochement entre les entreprises des deux rives de la Méditerranée et

de favoriser le compagnonnage industriel afin d'élaborer ainsi de véritables stratégies d'alliance
- de créer des dispositifs d'appui à ces rapprochements, plus souples, décentralisés et à proximité immé-

diate du terrain
- d'adapter les programmes de "mise à niveau" et de formation aux réalités des entreprises du Sud.

Le partenariat euro-méditerranéen est à la fois un engagement, qui se doit d'être tenu, et une
nécessité impérieuse. Par delà les obstacles, il s'agit d'établir de véritables relations de confiance
et d'instaurer un projet historique commun : faire de I'Europe et de la Méditerranée une zone de
prospérité partagée. Cinq ans après la déclaration de Barcelone, nous en sommes loin ; c'est
pourquoi les participants appellent ici, à Marseille, à une refondation du partenariat euro-médi-
terranéen.

30 et 31 mars 2000
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Le Centre international des hautes études 
agronomiques de la Méditerranée (CIHEAM)

En marge des rencontres officielles sur les échanges économiques en Méditerranée, tout
autant que des débats nombreux sur ses héritages culturels, il existe des Organismes dont on
entend rarement parler et dont le travail, fait sur le terrain et visant le long terme, gagne à être
connu. Tel est le cas du CIHEAM, le Centre international de hautes études agronomiques de
Méditerranée.

Ici, on enseigne aux cadres des pays du Sud le savoir lié au domaine agricole, à la flore et au
bétail. On forme des experts dans les techniques de prévention des incendies de forêts, dans la
bonne gestion des richesses naturelles et la rationalisation des sources d'eau. On enseigne aux
Palestiniens les meilleures méthodes de fertilisation du sol et, pendant la guerre du Liban, alors
que les universités étaient fermées, on continuait à former des cadres libanais à tout ce qui avait
trait à l'agronomie de leur pays.

La création du CIHEAM remonte à une trentaine d'années. Lancé dans le cadre de l'OCDE à l'ini-
tiative des pays du sud de l'Europe, - France, Grèce, Italie, Turquie et Yougoslavie - et financé à
80% par ces Etats, son but était est de faire en sorte que le débat sur l'agriculture en Méditerranée
soit suffisamment pris en compte. Il s'ensuit la création de quatre instituts d'information à Bari,
en Italie, à Montpellier, en France, à Saragosse, en Espagne et à Cagnes en Grèce. Leur vocation
est de dispenser une formation agronomique post-universitaire.

Un appel à candidature est ainsi lancé tous les ans aux étudiants des pays du sud recevant
une moyenne de 4000 candidatures par an. Une centaine d'élèves est sélectionnée par chaque
institut, dont la moitié bénéficie d'une bourse. Le cursus comporte une année d'études qui
donne droit à un diplôme supérieur post-universitaire. Les lauréats ont droit à une deuxième
année d'études couronnée par une spécialisation et donnant droit à une publication. Ces
étudiants intègrent plus tard les administrations publiques ou les entreprises agro-alimentaires
de leur pays. Le CIHEAM assure alors le suivi de leur carrière. Ainsi, en décembre 1997, l'institut
de Bari a organisé à Beyrouth une rencontre regroupant 80 anciens étudiants afin de les
consulter sur leur insertion dans leur pays. Beaucoup d'entre eux étaient déjà employés dans les
ministères et les multinationales.

Toutefois, si ces instituts sont en partenariat avec des organismes corollaires du Sud, tel
l'Institut d'agronomie de Tunis ou l'Institut Hassan 2, au Maroc, et bénéficient en priorité aux
étudiants originaire du monde arabe, si son mandat de présidence fut confié jusqu'en 1997 au
Tunisien Mustapha Lasram, aucun institut comportant le label CIHEAM n'y existe encore. Les
responsables disent que cela est dû à l'instabilité politique et ils citent le cas de la Palestine ou
de la Libye. En outre, comme les pays où se trouvent les instituts doivent en assurer le finance-
ment, peu de pays du Sud peuvent se permettre de telles dépenses. "Il n'est toutefois pas exclu
d'en créer, affirme le président actuel, Jeronimo Godinho Avo, quitte à ce que la réglementation et le
financement soient différents".

En attendant, les réseaux des recherches agronomiques continuent leurs investigations sur le
terrain. Ceux de Bari travaillent sur l'irrigation des plantes. A Cagnes, on effectue l'analyse des
plantes sauvages et du patrimoine floristique pour la médicaments, l'esthétique ou la valorisa-
tion de la qualité des produits après la récolte. A Montpellier, on expérimente auprès de la popu-
lation les méthodes de développement agricole durable et l'appui à la gestion agricole.

A Saragosse enfin, on se préoccupe de la santé des ovins et caprins et de l'amélioration géné-
tique. Voilà qui devrait nous rassurer sur l'avenir agricole de la Méditerranée et qui, en raison
de l'attention grandissante à la nature et aux cultures biologiques, permet au CIHEAM d'envisager
de beaux jours devant lui.

Faouzia Zouari


